
Constitution non écrite

Par Melah, le 11/11/2012 à 15:27

Bonjour à tous,
J'ai besoin d'un éclaircissement. 

Je dois rendre un TD dans lequel deux questions me posent problème parce que je n'arrive 
pas à voir la différence entre l'une et l'autre. Autrement dit j'ai l'impression de répondre à la 
même question.

>Voilà la première question : "la dimension traditionnelle de la Constitution britannique est-elle 
selon vous positive ou négative?
>Voilà la seconde question : "Evaluez les avantages et les inconvénients de la production 
coutumière de la norme constitutionnelle par rapport à sa production écrite"

Je pensais que la distinction entre les deux questions avait peut-être un rapport avec le terme 
"production" c'est à dire que la seconde question reposerait davantage sur les avantages et 
inconvénients de la création de la Constitution. Peut-être aussi, que la première question est 
seulement axée sur le cas britannique. Qu'en pensez-vous?

Merci

Par Camille, le 12/11/2012 à 08:12

Bonjour,
[citation]positive ou négative
...
les avantages et les inconvénients
[/citation]
Vus par qui ? Mesurés par rapport à quoi ?

[citation] Autrement dit j'ai l'impression de répondre à la même question. 
[/citation]
C'est aussi mon avis. Et question(s) assez mal posée(s).

Accessoirement, qu'est-ce exactement que la "dimension traditionnelle" et la "production 
coutumière" ?
[smile17]
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